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La Région multiplie par 5 son soutien 

aux sites d’enseignement supérieur ancrés 

au cœur des territoires 
 

 
 
 
La Région a voté lors de sa dernière Commission permanente en décembre le 
soutien à 38 projets, mis en œuvre dans 23 sites d’enseignement supérieur de 
proximité et ce, pour un montant total de près de 4 M€. Elle multiplie ainsi par 5 
son soutien à ces sites qui offrent aux étudiants un cadre de réussite au cœur de 
nos départements. 
 
Porté par Catherine STARON, Vice-présidente déléguée à l’Enseignement supérieur, 
la Recherche et l’Innovation, le schéma régional en matière d’enseignement 
supérieur, de recherche et d’innovation affirme 3 ambitions majeures : faire 
d’Auvergne-Rhône-Alpes la région de l’innovation et de l’entrepreneuriat, la région 
des compétences et des connaissances et enfin, la région de l’ancrage territorial et 
du rayonnement international. 
 
En cohérence avec les engagements financiers sans précédent du Contrat de Plan 
Etat-Région 2021-2027, la Région soutient donc les projets qui visent à : 

• Favoriser l’accès aux études supérieures, pour les étudiants des 
territoires éloignés des métropoles ; 

• Renforcer l’ancrage territorial des formations, en lien avec les besoins 
des entreprises locales et les enjeux des collectivités territoriales. 

 
Dans ce cadre, ce sont 38 projets qui ont été soutenus pour un montant de près de 
4 M€ et qui vont être mis en œuvre dans 23 sites d’enseignement supérieur de 
proximité partout sur le territoire régional. Ces projets permettront d’ouvrir de 
nouvelles formations, de rapprocher la formation avec les besoins des entreprises 
en sciences et techniques et également d’améliorer les conditions de vie et de 
réussite des étudiants présents sur les sites de proximité. 
 
Avec cet engagement majeur et inédit, la Région accompagne les acteurs 
académiques, les entreprises et les collectivités qui s’engagent à ses côtés pour agir 
en faveur de l’excellence et de l’accessibilité de son écosystème d’enseignement 
supérieur, l’un des plus performants en France et en Europe. 
Elle agit avec eux pour un développement équilibré de l’enseignement supérieur sur 
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l’ensemble du territoire régional. Ce qui constitue un enjeu majeur pour l’équité 
d’accès des étudiants à l’enseignement supérieur, pour leur réussite, et pour les 
acteurs économiques implantés dans nos territoires qui bénéficieront demain de 
leurs compétences. 
 
 
« L'excellence de notre enseignement supérieur est une chance pour l'attractivité et 
la compétitivité d’Auvergne-Rhône-Alpes. Nous ne pouvons en revanche nous 
résoudre à ce que cette excellence ne soit accessible que dans les grandes 
métropoles. C'est une source d'exclusion des jeunes n'y résidant pas et cela ne 
permet pas de répondre aux besoins des entreprises de notre territoire. Grâce à 
l'impulsion de Laurent WAUQUIEZ et à la qualité de notre gestion budgétaire, nous 
avons donc décidé de soutenir les projets des sites d'enseignement supérieur de 
proximité en permettant à ces 38 projets de se concrétiser. Avec eux, la Région agit 
pour que chaque jeune puisse accéder à des études supérieures, quel que soit son 
lieu d'habitation, et que chaque entreprise, quel que soit son lieu d'implantation, 
puisse ainsi trouver les compétences dont elle a besoin pour se développer et créer 
de l'emploi, chez nous en Auvergne-Rhône-Alpes. » 
Catherine STARON, Vice-présidente de la Région déléguée à l’Enseignement 
supérieur, la Recherche et l’innovation. 
 
 
Exemples de projets soutenus : 
 

➢ Mettre en place de nouvelles formations sur les sites de proximité et rapprocher 
formations et besoins des entreprises en sciences et techniques : 

• Déploiement d’une formation en intelligence artificielle au Puy-en-Velay 

• Modernisation des moyens pédagogiques pour les formations scientifiques 
et techniques à Valence, notamment dans le domaine de l’ingénierie 
nucléaire 

• Promotion de l’offre de formation tout au long de la vie par Grenoble INP 
auprès des TPE/PME des zones éloignées des métropoles en Isère (Bièvre 
Isère Communauté, Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté), dans la 
Drôme et en Ardèche 

• Adaptation de nombreuses formations de l’Université de Savoie-Mont-
Blanc afin de généraliser les formations en alternance 

• Soutien au BUT Carrières juridiques ouvert à Bourg-en-Bresse en réponse 
aux demandes des collectivités du territoire 

• Adaptation aux sportifs de haut niveau des formations dispensées à Bourg-
en-Bresse  

• Ouverture d’une formation d’ingénieur de spécialisation à Oyonnax, dans 
le domaine de l’ingénierie durable des polymères et composites 
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• Ouverture d’une classe préparatoire à l’enseignement supérieur au sein du 
Lycée Arbez Carme à Oyonnax, en partenariat avec l’INSA de Lyon, pour 
permettre à ces jeunes bacheliers de préparer l’entrée en école 
d’ingénieurs 

• Ouverture à la rentrée 2024 d’une 1ère année de Licence « Physique-Chimie-
Science de l’ingénieur » au sein du Lycée Saint-Exupéry de Valserhône 

• Création d’une plateforme pédagogique sur les pompes à chaleurs à l’IUT 
de Bourg-en-Bresse, en partenariat avec l’entreprise Atlantic 

 
 

➢ Amélioration des conditions de vie et d’études sur les sites de proximité : 

• Modernisation de la salle de conférence du campus universitaire d’Aurillac 

• Modernisation d’un amphithéâtre et de salles de cours sur le campus 
universitaire du Puy-en-Velay 

• Aménagement et équipement d’un espace pour les étudiants 
entrepreneurs à Moulins 

• Lutte contre l’insécurité sur le campus universitaire de Jacob-
Bellecombette, notamment par l’installation de caméras de 
vidéosurveillance 

• Aménagement et animation d’un « campus connecté » à Oyonnax 

• Expérimentation d’une cabine de téléconsultation médicale pour les 
étudiants des campus de Bourg-en-Bresse et Oyonnax 

• Renforcement des services aux étudiants de Roanne, notamment en 
matière de santé et d’accompagnement social 

• Renforcement de l’accompagnement des étudiants entrepreneurs à 
Roanne 

 

https://www.facebook.com/RegionAuvergneRhoneAlpes/
https://twitter.com/auvergnerhalpes
https://www.instagram.com/region_auvergnerhonealpes/

